
r 

o 

f \ 

.. 

Jugement N2 81S", 

TRIBUNAL MIXTE DES NOUVELLES-HEBRlDES 

JUGEMENT 

Audience publique du jeudi dix-neuf novembre mil neuf 
cent cinquante-trois. --

Le Tribunal Mixte des Nouvelles-Hebrides, seant all 
Palais de Justice, et compose de : . 

M.M. 

G. LERAT, Juge Fran9ais, President, 
A. RABY-HIEATT, Juge Britannique, 
H. RUSSET, Assesseur, 

en presence de M. Cla. Bl..;RTHAULT, Procureur ad hoc, 

assistes de M. BUTERI, Greffier p. i. 

a rendu le jugement suivant : 

Vu 1 'accusati.on portee contre le nomme Charles ROIDRIGUE, 
indigene, ne a Port-Vila en 1930, d'avoir a Port-Vila, le 
2 avril 1953, vers IH.30 du matin, penetre dans le domiciled€ 
la dame PRADERE, apres avoir ouvert la porte fermee a clef, 
et tent~~n:!!,l~.!L.!:U}~1Al sur la personne de la di te dame 
,Pra~endormle ; ladite tentative n'ayant manque son effet 
qu'en raison du fait que la dame Pradere s'est reveillee, 
a pousse des cris amenant Rodrigue El s'enfuir precipitamment. 

Crime prevu et reprime par les art. 2 et 332 du Code 
Penal. 

Oui le prevenu en son interrogatoire et ses moyens de 
defense presentes tant par lui-meme que par :Me PUJOL, avocat 
des indigenes, son defenseur d'office ; .'. 

our M. BER'rHAULT, Procureur ad hoc;1 en ses conclusions 
et requisitions; 

Apres en avoir delibere. 

Attendu que des debats et de l'instruction ne resulte 
pas que les faits mis a la charge de l'indigene RODRIGUE 
aient le caractere du crime prevu a l'article 332 du Code 
Penal ; 

Mais attendu qu'il resulte des memes debats et instruc
tion charges suffisantes c~ntre RODRIGUE Charles, d'avoir 
exerce des violences et cause des blessures a la dame PRADERE, 
nee Tressole Simone, le 2 avril 1953 a l'ort-Vila, dans la 
rrai son de celle-ci, deli t prevu et puni par 1 'article 311 du 
Code Penal franyais, applicable en l'espece, ainsi con9u : 

"Art. 311. Lorsgue les blessures ou les coups, ou 
autres violenoes ou voies de fait, n'auront occasionne aucune 
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maladie ou incapacite de travail personnel de l'espece 
mentionnee en l'article 309, le: coupable serapuni d'un 
emprisonnement de six jours a deux ans et d'une amende de 
2.000 francs a 24.000 francs, ou de l'une de ces deux 
peines seulement •••• ". 

PAR CES MOTIFS: 

Declare RODRIGUE Charles coupable d'avoir a Port-Vile, 
le 2 avril 1953, porte des coups et fait des blessures a 
la dame Pradere, 

Et pour la repression le condemne a UNE ANNEE d'em
prisonnement pour compter du 16 avril 1953, date de son 
incarceration. 

Le Juge Britannique' 

~'~J 
Le muge Franyais 

L'Assesseur : -----
Le/~reffier p.i. 
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